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Rupture de contract de l'employeur cdi

Par joe74, le 17/04/2013 à 17:35

bonjour,
dans mon cas present, en cdi depuis aout 2012 dans la securite .sens carte pro une faute de
mon employeur de ma voir fais signer le contract .et il possible de me retourner au pres des
prud'homme pour avoir une indemnisation
merci

Par moisse, le 17/04/2013 à 19:30

Bonjour,
Quel est votre préjudice ?
Vous devriez peut-être lui demander de vous former en vue d'obtenir cette carte.
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